
Classement selon la directive 2006/7/CE

E Excellente qualité B Bonne qualité S Qualité suffisante I Qualité insuffisante
P Insuffisamment de prélèvements N Site non classé

Le nombre situé avant la lettre correspond aux nombres de prélévements effectués dans l'année.

A partir de la saison balnéaire 2013, le mode de calcul du classement est modifié en application de la directive
européenne 2006/7/CE.

36 - INDRE

Commune Point de prélèvement Type d'eau 2023

BARAIZE MONTCOCU douce 5E

CEAULMONT MOULIN DE CHENET douce 5I

CHAILLAC ROCHE GAUDON douce 5E

CHATEAUROUX BELLE ISLE douce 7E

CUZION BONNU douce 5E

EGUZON-CHANTOME CHAMBON A douce 5E

LUCAY-LE-MALE LA FOULQUETIERE douce 5B

LURAIS RIVIERE CREUSE douce 4E

MENOUX (LE) LE BOURGOIN douce 5B

MEZIERES-EN-BRENNE BELLEBOUCHE A douce 0P

PECHEREAU (LE) LE VIVIER douce 5B

POULIGNY-NOTRE-DAME PLAN D'EAU LIGNY douce 6E

SAINT-GENOU PLAN D'EAU ST GENOU douce 6E

SAINT-PLANTAIRE FOUGERES B grande plage douce 5E

VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY LA PLANCHE BARON douce 4E
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